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Règlement du personnel
de la commune mixte de Valbirse

l. Rapport de droit

Champ d application Art. 1

1 Les prescriptions du présent règlement s appliquent à l ensemble du

personnel de la commune, et sous réserve de l alinéa 2.

2 Les dispositions de la législation sur le statut du corps enseignant

sont réservées.

Personnel engagé sur la
base du droit public

Art. 2

1 Le personnel de la commune mixte de Valbirse est engagé par con-

trat, conformément au droit public.

2 Les dispositions du droit cantonal sont applicables aux questions non

résolues par le présent règlement.

Organigramme / Postes
de cadres

Art. 3

' Le conseil communal fixe lordre hiérarchique dans un organi-

gramme.

2 Les membres du personnel directement soumis au conseil communal

constituent les cadres (chefs de service) de la commune.

Engagement du personnel Art. 4

' Le conseil communal engage la secrétaire communale ou le secré-

taire communal ainsi que les cadres (chefs de service).

2 Sur proposition des cadres (chefs de service) concernés, la secrétaire

communale ou le secrétaire communal engage, en accord avec le

membre de l exécutif concerné, le personnel subordonné et informe le

conseil communal.

Délai de congé Art. 5

' Le délai de congé est de trois mois.

2 Si e est la commune qui rompt les rapports de travail, elle doit le

faire sous la forme d'une décision motivée. La personne concernée

doit être entendue auparavant.

II. Système de rémunération

Principe Art. 6

1 Par voie d ordonnance, le conseil communal attribue à chaque poste

une classe de traitement selon le droit cantonal. Il tient compte des

exigences et des charges liées au poste ainsi que des traitements en

usage dans le secteur public.

2 Chaque classe de traitement comprend 80 échelons de traitement

et douze échelons préparatoires.



Progression du traitement

-3-

Art. 7

1 La progression au sein d une classe de traitement intervient par le

passage à un échelon de traitement supérieur.

2 Le conseil communal définit dans le cadre du processus budgétaire

annuel l'enveloppe financière disponible pour la progression des trai-

tements dans leur ensemble y compris la part du renchérissement. Il

prend sa décision en tenant compte de l état des finances communales,

de la conjoncture, ainsi que de l évolution des traitements dans le sec-

teur public et dans l économie privée.

3 La progression et, le cas échéant, sa mesure, dépendent :

a) des performances individuelles,

du comportement individuel,

d une répartition équitable des moyens disponibles dans le sec-

teur et dans l ensemble de l administration communale,

d autres raisons objectives.

b)
e)

d)
Il n existe pas de droit à l octroi d échelons supplémentaires.

Appréciation des performances

Compétences Art. 8
' Le conseil communal est responsable de l appréciation des perfor-

mances de la secrétaire communale ou du secrétaire communal (chef

du personnel).

2 Le membre du conseil communal concerné et la secrétaire communale

ou le secrétaire communal sont responsables de l'appréda+ion des per-

formances des cadres (chefs de service).

3 Les cadres (chefs de service) sont responsables de l appréciation des

performances du personnel subordonné.

Procédures Art. 9

Les personnes compétentes pour l appréciation des performances selon

l'article 8 procèdent comme suit :

a) entretien individuel d appréciation avec la personne concernée;

b) communication de l appréciation des performances et de la modi-

fication consécutive du traitement à la personne concernée, qui

aura alors la possibilité de prendre position;

e) communication de leurs conclusions à la secrétaire communale ou

au secrétaire communal (chef du personnel);

d) présentation par la secrétaire communale ou par le secrétaire

communal (chef du personnel) au conseil communal pour décision.

Notification/Voies de
droit

Art. 10

' La décision motivée de l'évaluateur doit être communiquée à la per-

sonne concernée.
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2 Après avoir été informée de la décision du conseil communal, la per-

sonne concernée a dix jours pour demander une décision susceptible

de recours.

3 La personne concernée peut attaquer la décision dans les 30 jours à

compter de sa notification en déposant un recours administratif devant

le préfet.

IV. Dispositions spéciales

Evaluation des postes de Art. 1 1

travail

Le conseil communal fait procéder à une nouvelle évaluation des postes

de travail si le volume de travail subit une modification considérable.

Mise au concours Art. 1 2

La commune met les postes de travail vacants au concours.

Assurance-accidents Art. 13

La commune assure le personnel contre les suites d accidents profes-

sionnels et non professionnels conformément à la loi fédérale sur les

accidents (LAA).

Caisse de pension Art. 14
La commune assure le personnel contre les conséquences économiques

de l invalidité, de l âge ou du décès, conformément à la loi fédérale
sur la prévoyance professionnelle (LPP) et aux dispositions commu-

nales spéciales.

Jetons de présence Art. 1 5

Le personnel a droit à des jetons de présence lorsque la séance a lieu

en-dehors de son horaire de travail habituel.

Indemnité annuelle, rem-

boursement de frais
Art. 16

1 Les diverses indemnités et le remboursement des frais sont réglés

dans une ordonnance séparée.

V. Dispositions transitoires et dispositions finales

Entrée en vigueur Art. 17

' Le présent règlement entre en vigueur au 01.01.2020.

2 II abroge toutes les dispositions qui lui seraient contraires, notamment

le règlement du personnel de Malleray du 1 1 novembre 2005.

Ainsi délibéré et arrêté par le conseil général du 25 novembre 2019.

AU NOM DU CONSEIL GÉNÉRAL
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ARRETE DU CONSEIL GENERAL DE VALBIRSE
2019-67

Règlement du personnel de la Commune mixte de Valbirse

Le Conseil général de la Commune mixte de Valbirse, lors de sa séance du 25
novembre 2019

vu :

- le rapport du Conseil communal ;

- les dispositions de l'art. 58, lettre a) du Règlement d'organisation de la
Commune mixte ;

arrête

1. Le nouveau règlement du personnel de la Commune mixte de Valbirse est
accepté.

2. Cette décision est soumise au référendum facultatif.

AU NOM DU CONSEIL GENj
Le président : (^©^^crétaîr^ :

Cédric Berberat Thierry Lenweiter

Bévilard, le 10 janvier 2020


